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MENSUEL d' ACTION LAÏQUE et PHILANTHROPIQUE 

COMMENT LE CONSEIL REGIONAL D'ILE DE FRANCE, 
INSTITUTION ISSUE DES LOIS DE DECENTRALISATION, 
SE PREPARE A ACCORDER DES FONDS A LA CONSTRUCTION 
D'ECOLES COMMERCIALES CONFESSIONNELLES, 
DANS DES PROPORTIONS SUPERIEURES A LA LOI FALLOUX. 

Un rapport pour le Conseil Régio
nal d'Ile de France,présenté par 
M.Pierre-Charles Krieg,son prési
dent, vient de nou:. parvenir ~i i 
s' ô.t d"un programme d'aide à la 
ci .ion de places par l'enseigne
men~ privé technique et profes
sionnel sous contrat d'associa
tion:son contenu ne manque pas 
d'intérêt,du point de vue de la 
violation des lois laïques bien 
entendu. 

La justification idéologique est 
donnée dans le préambule du rap
port qui stipule que le Conseil 
Régional se montre soucieux: 
" ... de laisser le libre choix aux 
familles du type d'enseignement 
qu'elles souhaitent voir dispenser 
à leurs enfants,de contribuer à 
développer l'enseignement privé au 
même rythme que l'enseignement pu
b! ic." 
Ainsi la décentra! isation va per
mettre de créer 15 000 places(soit 
en moyenne 2 500 par an)dans l'en
seignement privé sous contrat 
d'association.Le rapport que nous 
analysons permettra la création de 
2 7 places pour 1991.Le tableau 
de . ,·éations fait apparaitre une 
cro~~sance constante des créations 
depuis 1985.Autrement dit,alors 
même que Savary disparaissait dans 
les oubliettes en juillet 1984,les 
principes même de sa loi honnie 
par les laïques,s'appliquent au 
titre de la loi de décentralisa
tion. 

Il est tout à fait intéressant de 
voir des prétendus élus de la Ré
publique jongler entre les lois de 
dérèglementation et ce qu'il reste 
de législation républicaine :ainsi 
il faut bien justifier ce program
me d'aide du point de vue de la 
loi écrite.M.Krieg ajoute: 
"Ces opérations sont subventionna
bles,conformément aux dispositions 
de la loi Astier du 25 juillet 
1919 relative à l'organisation de 
l'enseignement technique.industri
el et commercial." 
Or en 1919 il n'y avait pas d'en
seignement technique confession
nel:le système d'enseignement com
mercial privé oû technique sous 
contrôle de l'Etat dépendait du 
ministère du commerce et de l 'in
dustrie .Le problème de l'enseigne
ment confess i onnel ne se posait 
pas faute de combattants.Que faut 
il avoir à dissimuler soigneuse
ment pour al,ler exhumer- cette loi 
de 1919? 

La loi Falloux,qui n'a par 
ailleurs jamais été abrogée,prévo
yait une limitation des dépenses 
publiques pou.r .l è.. consi:ru..::tion 
d'écoles religieuses à la hauteur 

•de 10% de la valeur de l'édifice. 
Cette loi qui projetait de faire 
passer l'enseignement primaire la
ïque sous la botte du clergé,limi
tait c'ependant ! 'aide· publique à 
10%!Eh bien oui , la loi de décen
tralisation permettra d'aller au 
delà de la barre de ce pourcenta
ge.Voilà ce que la référence à la 
loi Astier permet de cacher.Preuve 
de ce_ que nous avançons:la préfec
ture de Rennes vient de casser un 
programme d'aide à la construction 
d'établissements religieux établi 
par la Région de Bretagne,en s'ap
puyant sur la loi Falloux ... 

Par les temps qui courent,les 
préfets vont bientôt fa.ire figure 
de dangereux révolutionnaires,en 
s'appuyant sur des lois antilaï
ques qui limitaient cependant par 
la voie législative le terrain 
auquel l'Eglise devait se tenir. 

Robert DUGUET(Crosne) . 

"La Lanterne "vient d'obtenir son 
numéro de Commission Pari taire , ce 
qui ouvre pour nous la possibilité 
de toucher davantage de 

,citoyens .En effet les frais 
postaux étant réduits de pl us de 
50%,il sera dorénavant possible de 
doubler l es envois.Faites donc 
connaitre à la rédaction des noms 
et adresses de gens susceptibles 
de répondre à nos préoccupations. 
Nous 1 eur enverrons 1 e journal à 
titre gracieux pendant une période 
de 6 mois,en espérant pouvoir en 
faire de nouveaux souscripteurs. 

Par ailleurs nous passons du stade 
de la machine à écrire à mémoire à 
celui du traitement de 
texte:l'imprimante laser est pour 
bientôt.La qualité technique du 
j ournal sera donc améliorée dans 
les prochains mois ... Pensez encore 
que· les idées que nous défendons 
n'ont qu'un seul support,notre 
porte-feuille: 

ABONNEZ-V0US,ET FAITES DES ABONNE
MENTS AUTOUR DE VOUS ! 

LA REDACTION. 

UNE CATHEDRALE 
DANS LA BROUSSE! 

Les régimes politiques malades se 
mu~tiplient . Avec Jean Paul II,leur 
Sainteté en tournée , l'épidémie 
s 'étend,c'est le tour de la cote 
d'Ivoire:étudiants,lycéens,travail 
leurs manifestent,c'est la grève 
sans doute d'après le journal 
patronal"les Echos" du 21 février 
1990: 

"l'effet direct d'une mission du 
F . M.I.et de la banque mondiale qui 
vient de quitter Abidjan après une 
semaine de négociations avec le 
gouvernement; la cote d • Ivoire 
s'apprê te à prendre une série de 
mesures d'austérité( .. . )une 
réduction de 20 à 25% de la masse 
salariale de la Fonction 
Publique." 

Diable.quel lien celà a t'il avec 
le pèlerin du Vatican?Le 
lien?C'est la première pierre 
posée le 10 Août 1989 par le 
célèbre missionnaire pour la 
prP-mière ".'.''¼t.h~c!.ra.! e c a":holiq,.;a c!u 
monde: "Notre Dame de la Paix" , 130 
hectares à Yamoussoukro,capitale 
fant6me,en pleine savane 
africaine , oeuvre de la société 
Dumez-béton , Eiffel constructions 
métal 1 iques, 120 mètres de dôme, 24 
entreprises françaises et 
italiennes pendant trois ans 1500 
ouvriers,300 tonnes de clef de 
voo.te, 7663 m2 de vitraux(3 fois 
plus qu'à Chartres)peut contenir 
deux fois N. D.de Paris,7000 dévots 
assis,18000 debout,250 000 avec 
les hauts-parleurs;les lions et 
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VICTOIRE LAIQUE 
A MONTLHERY! 

G/Uk..e. a.u comba.t 44n4 ~lon du 
c.vUè.ge. Paul Fo'Lt d.e. Jl.:JnUM,r.y, .t 'aum6ne.
Jt.ë.e. du c.vUè.ge. n 'Mt ~- • 

En e.,6.6Lt en rwve.mbu. 1989 ,une. aum6ne.Jt.ë.e. 
avaU LU C.llé.u. dan4 ce. coltège., 44n4 
auc.un.e COMU-Ua..t.lort n.l de,,.. ~. n.l 
cie.4 ~. .ee. ~ d_ • ~ 
ayan.t décidé, dL .t' OUV-'Wt • La ~ 
"""""'Y d 'a.v'IU 1988 C.OUVJIL .U.~ dL 
.t.e..u a~ dL .ta. pa,r,t d.e. .te.t ou 
.te.t" pe.tlt ~ .. . 

Lu ~ ~ ue.tta.ien.t à une. 
~ ma.,:JoJtUt. un. a.v.v.. né.ga.t.4. Lu de.wc 
~ d.e. ~ ~ ~ 
oppo.oé,e.4 à c.e.tte.. CUUIIÔl1LltU a.u c.on.oe.U 
d '~-Lu Ul4d9fllll1,U -:iuge,a.n,t. 
qu, une. .te.t.t.e. a.t.t.e.ui.t.e. à .ta. ~ Ua.U 
~. 4 ' ~ à. .tewv., 
~ .-..ynd,ica.ux,SNES e.t FEN .Ap,rù 
{,o,u;e ~ dL .ta. ~ e.t envol d'une. 
.u.t.t,ie. à Jo.-..pl.n ,.ee. SNES Joua -ooo Jl6.e.e. 
d.e. ~ cte. .ea ~-

Le. 5 IIWl4 .te.4 ~91'1t111.t.-.. du c.vUè.ge. 
JU!.CLva.ien,t une. ~ "JIL6u4 du 
r..ecte.u.,r. powt .t' ~ ma.tgJtt .t' av.v.. 
~vol!llb.ee. dL .t, -irv.,pecU.on. ac.adtm.lque.. 
Ce. . J1L6u4 du ~ dL vol't C.llé.u. une. 
aum6ne.Jt.ë.e. a. LU obte.nue. 9/Uk..e. a.u comba,t. 
me.né. fXJJI. .te.4 ~.C'Mt .ta. p,r,e.u.ve. 
qu'une. lléaGUon. .ta.ique. peu,t ~ 
c.apUutvr. .ta. ~ bU/1.ve,l.Ua.n.,t.e. 
aux l!LU9W,!X. Ce. "ct.ub d' éc.ou.t.e."o,r.~ 
fXJJ1. un. c.uJté. n' UaU qu'un. p,r.eJM.Vt e44Cl.l 
dan4 .t 'E-MOrllle.:à. r10U4 • dL ~ 
v.lg..U.an.t4. 

Ap,rù .t, Wie.e ~ à A,r,pa.Jon. .u 
y (1 que.tquv.. ann.é.v... a.pllb.. ce. Jte.CUt 
a.u.jOUJtd ' hul,qu.e. d.e.llOn4-tlOU4 a.tte.ndJIL de,,.. 
JIL.llg,iùx dan4 .t' Ectuuz.Uon Na,t,i.ona.,te.. ? 
Une. p1IOCha.lne. • .wi.ta.tlve. d, ~ 
awia - dou.t.e. ~ .-..ou.-.. une. a.ut,i.e. 
t,o,une...Nou.-.. cie,\/On,I:; .-..aWVt c.v.. ~ 
e.t ~ c.onn,a.U.,te. .uwt v-lc..to-ule.. C' v..t 
un Up.:),(..11. p:xvc. nou.-..:Jt.ë.e.n n'ut -:ia.n,a,.l.-.. 
pe,,idu, mtme. fXJJI. .te.4 -teJnp.-.. qu.l COW!e/1.t . 

Â'llle. Ma.m TSA!..PAT(JJR()S 
(8't.li4 «lU4 F01tgv..J. 

Le. 23 a.v'IU 1990. 

Chvv..aav.., 

~ OIi.~ ne. peuven.t 
~ ,DCl44eJt .te..-.. teJUle4 ~ fJ(Vt 
.te. pape. à P,ra.gue. c.e. D-UICUIC.he.. 

PaMa/1.t. dL .t 'Oc.c.idui.t, .U a ~ .te. 
~ p,r.a,U.qu.e. e.t .t, a.tht-v..m.e. 
~:IIOU4 en.tllat14 a.lM.i. dcut4 une. 
CllJllpa.9ne. d' ~.qu.l n' v..t pa.-.. 
nouve.Ue., L.w..Ugvi. n'ayant -:iama.,i.,r, \/OU.tu 
dé.nonc.e.Jt .t 'a.tten.t.a.t du C,(JIUIQ. dL .ta. 
~ Sa.in.t. J4lc.hd e.t .te. -:ir.u;:Uu,. ayant 
~ -U.4 a.uù.wt4. 

I.t -l,audJltlU que. .te..-.. OIi.~ .114-

~ e.t .ta..i:qu.e4 4L g'll)U.f}Ul,t powt 
dé.nonc.e.Jt ce. .t.an.c.e.œ,it. 41.Vt .te. p.ta.n 
WIICpte.n.,d.e. c.e.tte.. ClUIP49rte. qu.l ne. ~ 
~ ,u.e.n d.e. bon p:xvc. .t 'tcJaéanc.e. dL 
1993.Nou.-.. aUoM veJL4 U/1. ~ d.e. .ta. 
~ de,,.. DJ!Olt4 d.e. .t, Hoinme., J!Vl,U.
m.en.t ,u;,n-éeJtU aa.l4 pa.tpab.ee. dan.-.. .eu ~-

Ragu ltlRON(ORSAY). 

A LA REDACTION 
DU NOUVEL OBS. 

.. 
Madame, 

Dans le numéro de mars 90 de 1 'Obs 
de Paris,vous avez publié un ar
ticle sur le projet de construc
tion de la cathédrale d'Evry.Sans 
avoir à interférer sur les opi
nions que vous ou votre comité de 
rédaction pouvez avoir sur cette 
question je vous prierai de bien 
vouloir prendre _en considération 
les faits suivants. 

Nous sommes un pays de droit écrit 
tradition qui nous est léguée par 
la Révolution Franc;aise,et non de 
Droit coütumier comme les pays an
glo-saxons:comme je suis républi
cain,j'ai des raisons de penser 
qu'il s'agit de liens avec l'An
cien Régime que ces pays n'ont pas 
rompu.D'où l'importance de l'in
formation exacte sur le contenu 
des lois,qui,tant qu'elles ne sont 
pas abrogées _par les représentants 
du peuple doivent être appliquées . 
Mais venons à notre sujet. 

Votre référence au Concordat de 
1801 est fausse:lorsque le Premier 
Consul passe un accord avec· la
papauté,il entérine d'un c6té une 
situation héritée par la Révolu
tion.à _;savoir que l'ensemble des 
biens mobiliers et immobiliers de 
l 'Eglise •·é~ll.ient devenus propriété 
de la Nati.on.Mais par ail leurs le 
Concordat n •·est pas un régime de 
séparation ma:!.s d'intégration de 
la hierarchie. · catholique comme 
police des cons.ciences:les textes 
de Napoléon sont clairs et cyni
ques sur ce point.C'est pourquoi 
ce dernier fonctionnarise le cler
gé.La formule que vous utilisez: 
"L'Etat ne reconnait.ne salarie ni 
ne subventionne aucun culte", 
ne figure absolument pas.et pour 
cause dans 1 e texte bonapartiste 
et concordataire de 1801 , mais 
c'est ie dé.bu-;. ae l'article 2 de 

, la loi du 9 décembre 1905,dite loi 
de séparation des églises et de
l 'Etat.Ce texte qui fonde la li
berté de conscience en imposant la 
séparation du spirituel et du ci
vil,a été l'aboutissement d'une 
longue lutte pour la démocratie. 

Seriez-vous d'accord pour que ë:e 
rétablissement des faits figure 
dans votre journal.Par ailleurs 
vous rappelez qu'un sondage de la 
SOFRES réalisé en décembre 1989 
·annonce que 53% des franc;ais sont 
favorables au projet de construc
tion de la cathédrale d'Evry.Soit. 
Mais le respect des lois de la Ré
·publique ne commande t'il pas pour 
des journalistes objectifs de dire 
qu'il eût fallu poser la question 
autrement:53% des français sont
ils d'accord pour que l'Etat fi
nance, même partie 11 em·ent 1 • érec-
. tion d'un bâtiment de culte? 

Robert DUGUET, 
président de la Libre Pensée de 
l'Essonne. 

les crocodiles pourront suivre 
dans la brousse l'inauguration.le 
jour où Jean Paul II se décidera 
enfin à venir bénir la basilique 
qui commence à faire de l'ombre à 
Saint Pierre de Rome ... 

Et le rapport avec la visite 
amicale du Fond Monétaire 
International?J'y viens,un • coùt 
exorbitant: 40 mi 11 iards de francs 
CFA(BOO millions de francs),6% du 
budget annuel du pays et tres 
précisément l 'équivalént de la 
dette de la Cote d'Ivoire à la 
banque mondiale.Houphouët,vieux 
mégalomane bétonneux,au prix de sa 
tour de Babel renvoie à son peuple 
ie planteurs de cacao.le privilège 
ie se serrer la ceinture.La dette 
n'est pas celle du peuple; c'est 
encore lui qui doit payer.tourner 
les yeux au ciel quand on a plus 
rien dans le ventre?Mais c'est la 
révolution qui répond,qui gronde 
pour chasser le tyran.(Sources:G~o 
N°132,fev.90) 

Nos Houphouët de banlieue fe ent 
bien d'y prendre garde, à crop 
vouloir jeter l'argent des 
citoyens par les fenêtres alors 
que la misère s'étend.on finit par 
de franches réactions que 
nous.libres pensel,IXs,sommes prêts 
à soutenir, surtout quand on 
prétend obscurcir~ l'horizon par 
des cathédrales tout béton. 

Al aïn VEYSSET (Longjumeau) . 

ET LA SYNAGOGUE? 

Nous avions consacré une partie d, 
numéro de Février de"La lanterne' 
au pr::bl~-:ne è.e 1~ =~nstri.1..ction_ dt 
la Synagogue de Yerres sur fond: 
publics: les choses ont malheureu· 
sement évolué dans le mauvai : 
sens. En effet 1 e maire de Yerre: 

• s'entête dans sa vo 1 ont, 
d • o·ctroyer des fonds pu.bl ics 
l'érection d'un bâtiment d• 
cul te. Mieux, un subterfuge malhon· 
nête a été utilisé pour cacher au: 
contribuables yerrois ce détourne· 
ment de la loi de 1905 .Lorsqu 'u: 
permis de construire revient de l; 
D.D.E. ,obligation est faite d'af· 
ficher cette pièce en mairie à 1, 
consultation des citoyens.L, 
permis de construire a été dépos , 
sous . 1 a rubrique "Recontructi o. 
d • une Synagogue" : le maire 1 'a ap 
posé sous la rubrique"Centre Cul · 
turel"(!),Conséquemment,un group 
de citoyens du Val d'Yerres s'es 
réuni le mardi 8 Mai pour procède 
à 1 a rédaction d'un mémo ire d 
saisie des autorités judiciaires. 

A suivre . 

Francis COMBAUD 
('Crosne). 




